
»

«A
u delà du premier projet associatif en 2006,
qui s’est essentiellement voulu organisation-
nel au service d’une plus grande coopération

entre les acteurs, la sauvegarde 56 entreprend de re-
définir son projet de politique associative.
Proximité, territoire, participation, citoyenneté sont les
maîtres-mots de ce futur projet. le développement des
précarités oblige à repenser les solidarités.
c’est dans cet esprit que nous entreprenons, avec
cette journée associative, cette nouvelle étape vers un
projet associatif ancré dans la vie de la cité.

la
sauvegarde 56
au seuil
d’un nouveau
projet
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PolitiQue AssociAtive
et orGAnisAtion PAr Pôles

1

Andrée Cario et Jean Lavoué, Présidente et Directeur Général de la Sauvegarde 56 (au premier plan), ont introduit la journée associative
avant les interventions d’Anne Patault et de Virginie Perrin du cabinet conseil Catalys (au second plan).

le 26 novembre Dernier,
l’université De bretAGne suD
AccueillAit à lorient lA
journée inter-AssociAtive
De lA sAuveGArDe 56
et De l’AssociAtion
esPoir morbihAn.

2 Pôles D’intervention
1 Pôle ressources...
APrès Avoir finAlisé

son orGAnisAtion en 2010,
lA sAuveGArDe 56 s’est

lAncée DAns lA DémArche
D’un nouveAu Projet

AssociAtif Avec l’AiDe Du
cAbinet conseil cAtAlys.

une DémArche structurelle
Pour mieux coller
Aux exiGences D’un

environnement mouvAnt
tout en resPectAnt

ses PrécePtes AssociAtifs.
Andrée Cario
Présidente

Jean Lavoué
Directeur Général



l’environnement (politique,
technologique...) vient cou-
ramment interroger le sys-

tème d’une organisation. «Un

certain nombre d’événements ont

fortement impacté celui du social

qu’on essaie malgré tout de faire

tenir. Mais quand il y a trop d’im-

pacts, il faut repositionner les

choses», explique Anne Patault, di-
rectrice du secteur conseil du ca-
binet catalys. elle insiste : «Peu de

milieux professionnels ont vécu

autant de changements au cours

de ces vingt dernières années. Ces

changements nécessitent d’au-

tant plus de réajustements dans

les organisations que nous

sommes arrivés à un autre virage :

celui qui paie cherche à entrer

dans le sytème».
fini le temps où il suffisait de dé-
poser un dossier sur le bureau du
financeur. il ne se contente plus
de payer. Aujourd’hui, il veut éva-

luer la portée des projets qu’il fi-
nance : de la satisfaction des bé-
néficiaires aux résultats sur le
terrain. «Il veut savoir quel type de

bénéficiaire est très loin de l’em-

ploi et quel type de bénéficiaire en

est le moins loin». il faut aussi lui
prouver l’existence des services
(accueil, hébergement, accompa-
gnement) et la qualité des res-
sources humaines employées
(qualifications, formations...).
«Au quotidien, nous sommes est

une ressource dans une organisa-

tion qui produit quelque chose

dont on espère des résultats,
poursuit la consultante. Dans le

travail social, il n’y a rien de pire

que de s’endormir. La routine

guette. Il faut sans arrêt se poser

la question de la pertinence du

système par rapport aux résultats

escomptés et au contexte législatif :

une loi, ça va, deux lois, ça va, trois

lois, bonjour les dégâts».

Deux lois, ça va, trois lois,

bonjour les dégâts
selon l’analyse du cabinet catalys (voir ci-contre), le
client usager de la sauvegarde 56 est un bénéfi-
ciaire. ses demandes déterminent les missions de
notre association. Pour que notre organisation soit
en adéquation avec celles-ci, elle doit s’adapter aux
pressions du contexte extérieur.
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Le CLient UsAger
est un bénéFiCiAire

qui est l’ACCUeiL
l’Hébergement
et l’ACComPAgnement
des bénéficiaires

ce qui nécessite

la mise en place d’une

orgAnisAtion

mais parfois, celle-ci n’est 

PAs en AdéQUAtion
avec ce que

l’on souhaite produire

Pour des questions

de ressoUrCes
surtout

HUmAines
la qualification
et la professionnalisation
étant importantes
dans le social

mais aussi

FinAnCières
externes ou extérieures

LA sAUvegArde 56
se donne ainsi

une mission

qui a des besoins
donc des demAndes

qui induisent

la ProdUCtion
d’un résULtAt

pour établir un projet

réalisé par le biais 

de PrestAtions
et de serviCes

Une LeCtUre
systémique du ProJet

Anne Patault, directrice du secteur Conseil du Cabinet Catalys : «Fini le temps où
il suffisait de déposer un dossier sur le bureau du financeur».
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J o u r n é e  a s s o c i a t i v e

2002 et 2009 :
Deux textes fonDAmentAux

en listant des recommandations des
bonnes pratiques à l’intention des
services sociaux et médico-so-

ciaux, la loi 2002-2 a fortement impacté
le secteur, composé de 30.000 établis-
sements en france. elle est destinée à
réaffirmer et à promouvoir les droits des
bénéficiaires en introduisant l’outil des
contrats de séjour.
la contractualisation a permis une for-
malisation, donc une lisibilité des droits
par le biais des livrets d’accueil et d’un
règlement intérieur. la loi induit un pilo-
tage régional ou départemental et une
mutualisation des moyens avec des
passages de relais sur un territoire.
«L’association est alors un des éléments
du territoire, souligne Anne Patault. Elle
doit dire ce qu’elle va faire et s’engager
à le faire. Elle doit donc apporter la
preuve de ce qu’elle fait par rapport à
son engagement».
ce texte est renforcé par la loi «Hôpital
patients santé territoire» (hPst) pro-
mulguée le 21 juillet 2009. elle crée les
Agences régionales de santé (Ars),
lance le sytème des appels à projets, gé-
néralise et renforce les nouvelles formes
de contractualisation : les cPom

(contrats pluriannuels d’objectifs et de
moyens), les Gcsms (Groupements de
coopération des services médico-so-
ciaux) et les Gcs (Groupement de coo-
pération sanitaire). «Les appels à projets
étaient déjà inclus dans la loi 2002-2,
mais on va vers plus de coopération
contractualisée, insiste Anne Patault. Il y
a pour les acteurs des territoires des en-
couragements très forts, voire des obli-
gations en fonction du territoire et des
politiques locales, à rentrer dans des
GCSMS à l’heure d’un contexte politico-
socialo-économique qui bouge».
Avec une raréfaction de la ressource pu-
blique, le mot d’ordre est la rigueur, une
rigueur formalisée dans la révision gé-
nérales des politiques publiques
(rGPP). lancée en juin 2007m elle est
en cours de mise en place. elle induit un
programme de modernisation de l’etat
dont le but est d’améliorer la qualité de
service rendu aux usagers tout en rédui-
sant les dépenses publiques et en mo-
dernisant les fonctions publiques...
«L’Etat se désengage, mais demande une
amélioration de la qualité de service,
mais sur quels indicateurs et à quels
coûts ?» s’interroge la consultante.  n

La Loi 2002-2

rénovant l’action sociale et médico-

sociale et ses décrets affirme et

promeut les droits des bénéficiaires

sur la base de sept  outils réglemen-

taires. elle a aussi pour but d’élargir

les missions de l’action sociale

et de diversifier la nomenclature

des établissements, services et inter-

ventions. elle améliore aussi les

procédures techniques de pilotage du

dispositif qui seront renforcées, sept

ans après, par la loi HPst, et instaure

une réelle coordination entre les

protagonistes. L’Agence nationale de

l’évaluation et de la qualité des

services sociaux et médico-sociaux

(Anesm) assure une évaluation in-

terne et externe, en lien avec le re-

nouvellement de l’autorisation et

recommande des bonnes pratiques.

LeS CpoM

permettent une contractualisation

sur 3 à 5 ans des objectifs et des

moyens alloués pour une ou plusieurs

structures. ils sont applicables dans

le public et dans le privé et sont

destinés à rendre lisibles les actions

à réaliser en faveur de l’usager et les

fonds qui y sont consacrés.

des modalités de suivis des contrats

sont prévues.

Circulaires
n°dgAs/sd5b/2006/216
du 18 mai 2006 et
n° dgAs/sd5b/2007/111
du 26 mars 2007.

2007 : réforme
De lA Protection De l’enfAnce
impact numéro deux, parmi d’autres textes,  la loi du 5 mars 2007 a réformé la pro-
tection de l’enfance. elle introduit la notion de droits et d’obligations : les citoyens
ont des droits et doivent avoir accès à ces droits. la prévention devient un axe majeur
de la Protection de l’enfance. la loi affirme les droits, l’intérêt et les besoins fonda-
mentaux de l’enfant. les parents doivent être impliqués dans toute décision concer-
nant l’enfant. le secret professionnel est aménagé. Des modifications touchent les
procédures de traitement des informations préoccupantes et les procédures de signa-
lement concernant les enfants en danger ou en risque de danger. n

2005 : loi Du hAnDicAP
Deux ans plus tôt, la loi «pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées» du 11 février 2005, dite loi du handicap,
était appliquée à tous les domaines de la vie sociale des handicapés. ils obtiennent le
droit à compensation des conséquences du handicap, les conditions de leur partici-
pation à la vie sociale est développée grâce à des dispositifs de proximité. les maisons
départementales des personnes handicapées (mDPh) sont ainsi créées. n
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les difficultés
conjoncturelles
deviennent
structurelles

le finAnceur
répond pour
le bénéficiAire

«Il y a quelques années encore, on ne par-

lait pas de travailleurs pauvres, note Anne
Patault. Or, on voit apparaître des gens qui

ont un emploi, qui n’y arrivent plus, notam-

ment dans le domaine du logement, mais

qui ont des droits». Pour eux, comme pour
les familles monoparentales, les difficul-
tés d’ordre conjoncturelles sont devenues
structurelles. c’est une nouvelle donne
pour le travail social : face à un monde

plus précarisé, il faut  gérer des situations
sur du long terme et réinventer à chaque
fois les manières d’intervenir. «On travaille

sur l’individualisation, la personnalisation.

Même si le collectif est quelque chose

d’important et de puissant, souligne-t-elle,
on peut travailler l’individuel dans le col-

lectif».
selon elle, se centrer sur le curatif serait
«appliquer un cataplasme sur une jambe

de bois». mieux vaut miser sur du préventif
autour d’une notion de projet pour les per-
sonnes et de contrat équilibré entre les bénéfi-
ciaires et le professionnel.

les communes se sont dotées de dispositifs
d’observation. Avec le cahier des charges,
le financeur répond pour le bénéficiaire en
introduisant une notion de concurrence par
l’appel d’offres (ou appel à projets). même
les hôpitaux peuvent se mettre en concur-
rence. Pour illustrer son propos, Anne
Patault prend l’exemple d’une associa-
tion qui gérait le handicap mental dans le
finistère sud. «Suite à un appel à projets,

c’est le CHU qui l’a emporté. Personne ne

l’avait prévu». Avec les nouvelles lois, les
acteurs du travail social doivent aussi in-
tégrer la notion de territoire et savoir où
chacun doit intervenir et avec qui.

le mAnAGement en Question

on a chAnGé d’époque

Avant que ces changements n’interviennent, le monde social

fonctionnait à partir de l’idée qu’il suffit de mettre en commun

des expertises et des énergies pour produire un résultat. Au-

jourd’hui, les acteurs en présence doivent intégrer la notion de

ce qu’ils vont produire, la manière dont il va être produit. le

mode de prescription est tout aussi important : une production

mal prescrite peut étouffer la créativité et l’initiative.

jean-pierre Le Duff, psychologue à l’aeMo

les usagers nous disent : «faites comme
avant, c’était bien». Alors  je ne sais pas si on
peut dire que le financeur travaille pour eux.
anne patault :
le financeur se positionne du moins comme
celui qui agit pour le bénéficiaire. je prend
l’exemple de la mission locale qui se posi-
tionnait comme l’endroit où convergeaient
des professionnels au service de l’usager.
Avec l’arrivée de financements mille-feuilles -
etat, région, Département - la notion d’ac-
compagnement a été vidée pour faire de
l’administration de dispositifs.

reaCtioNS eN SaLLe

le finAnceur travaille-t-il
vraiment pour le bénéficiAire ?

«Nous sommes entre deux méthodes de management : le

management par les objectifs et le management par les

activités». Pour Anne Patault, il faut donc rechercher une
marge de manoeuvre et se poser un certain nombre de questions.
Devenons-nous de purs gestionnaires ou pouvons-nous conserver
notre statut de militants associatifs ? Devons-nous rester dans la
conformité ou pouvons-nous aussi innover ? comment être parte-

naires et concurrents ? Qu’est-ce que le territoire ? comment l’in-
tégrer ? comment rester un employeur sécurisant lorsque l’on est
contraint de fonctionner avec des appels à projets qui peuvent abou-
tir ou tomber à l’eau ? Quel est l’avenir du salarié, celui du bénévo-

lat, des adhérents et de l’usager. «La place de l’usager, impliqué

dans le fonctionnement de l’association, doit rester un levier impor-

tant dans la construction du nouveau projet de la Sauvegarde 56»,
affirme Anne Patault. elle donne des pistes pour contourner le sys-
tème de concurrence imposée : «Plutôt qu’être concurrents sur un

territoire, les acteurs sociaux doivent se demander quelles garanties

mutuelles ils peuvent apporter pour couvrir les besoins d’un terri-

toire». si ceux-ci considèrent qu’ils peuvent assumer à la fois leurs
rôles de gestionnaires et de militants, ils ne doivent pas seulement
s’interroger sur  la régulation du sytème concurrentiel. ils doivent
aussi se demander comment continuer à influer sur le débat pour

...
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Gwenaëlle Grandil,

Chef du service investigation

et orientation éducative (ioe)

agir sur le cahier des charges. «Il faut

casser les moules pour ne pas mourir

d’ennui, ironise-t-elle. Nous sommes

condamnés à l’innovation, à un change-

ment dans les processus de pensée vi-

sant à produire une action».
réaction des professionnels par la voix de
Gwenaëlle Grandil, chef de service à l’ioe :
«Comment innover et garder une part

d’initiative quand les contraintes externes

réduisent les marges de manoeuvre ? ».
jean lavoué s’interroge aussi :  «Quelles

capacités d’initiatives avons-nous pour

agir sur un terrain qui s’est déplacé du

local au régional avec moins de fonction-

naires de terrain ? l’Etat a compris qu’il

fallait s’éloigner pour contraindre. Nous

devons effectivement réfléchir à la ma-

nière d’influer fortement sur les politiques

publiques selon une logique de co-

construction».
Comment reprendre la main ? hier, en
travaillant sur le lobbying, les financeurs
ont répondu présents, puis les acteurs so-
ciaux ont participé au désir de légiférer.
«Aujourd’hui, cela enferme». reprendre la
main aujourd’hui est une question de pos-
ture : «il faut prendre en compte le chan-

gement, ne pas y opposer une résistance

sclérosante, mais prendre un coup

d’avance et surtout construire avec...». 
«Tout ceci a beaucoup d’impact sur notre

identité même d’association, conclut
jean lavoué. Les associations dites re-

présentatives des usagers peuvent inté-

grer les commissions d’appels d’offres.

Nous devrons aussi établir des liens avec

les associations caritatives et humani-

taires pour réinventer des manières d’in-

tervenir et donner de l’épaisseur à nos

associations». n

jean-Guy Hémono,

Directeur du pôle

protection de l’enfance :
nous avons une vingtaine de qualifi-
cations différentes dans le secteur so-
cial et médico-social. il faudra intégrer
les organismes de formation pour pré-
parer les acteurs de demain.

jean Lavoué,

Directeur Général :

l’année de stage est un axe essentiel de
la formation. les formations devront être
fluidifiées pour permettre des parcours
professionnels. la synergie des profes-
sions sociales est aujourd’hui une
question au travail, notamment par la
démarche de catalys qui réalise des
croisements des champs d’interven-
tion dans le cadre de son étude de la
sauvegarde 56.

Gilles Libeau,

travailleur social à l’aeMo :
le management renvoie à la notion de
gestion. et le travail social ? ca me hé-
risse le poil quand j’entends ce mot-là
dans le social.
anne patault :
ce n’est qu’un mot. Pour moi, le manage-
ment n’est pas aussi restrictif que ça. il
s’agit de gérer des ressources : animer,
piloter, organiser, gérer l’information, ma-
nager la qualité, manager les ressources
humaines. Animer, c’est donner du sens,
créer de la cohésion. Piloter, c’est élabo-
rer une stratégie, mener des projets, ca-
drer. manager la qualité, c’est garantir la
qualité du service à l’usager, et manager
les ressources humaines, c’est simple-
ment développer les compétences.

Nathalie Nicol,

monitrice-éducatrice

auprès des gens du voyage :

je suis formatrice, spécialisée en
ingénierie formation, mais je fais de
l’accompagnement social et de l’insertion
professionnelle, avec un public qui va du
jeune de 18 ans au presque retraité. Que
suis-je ? un travailleur social ou non ?
anne patault :
un secteur qui est capable de créer de
nouveaux métiers, c’est une chance.

reaCtioNS eN SaLLe

vous avez dit management ?

...
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virginie Perrin, consultante du cabinet catalys.

vers une réActuAlisAtion

Définir, faire evoluer et structurer

Donner un sens PArtAGé aux projets
et aux modalités de travail
des Professionnels

nun pilotage stratégique et opérationnel des pôles adapté aux évo-
lutions et aux besoins des publics, de coopération, de veille et
d’innovation, de territoires...

nla qualité des services dans le contexte réglementaire et écono-
mique actuel, en tenant compte de la raréfaction des moyens,

nla qualité du processus d’accompagnement du parcours de la
personne en termes de cohérence, de coordination et d’adap-
tation. cette qualité de suivi sera obtenu par une interface
entre les dispositifs, les services et les professionnels pour accom-
pagner et garantir un parcours adapté,

nun projet de pôle, de dispositifs et de services logiquement arti-
culé, adapté et efficient sur les territoires, avec des logiques
de coopération et de transversalité répondant aux besoins des
bénéficiaires et des politiques publiques,

nun mode d’organisation et de travail plus transversal et cohérent
entre les différents professionnels et services.

nun niveau de partage et d’appropriation par tous les acteurs
des orientations et des engagements des projets de pôle : sur les
territoires, pour les publics, par offre de service, sur l’articu-
lation des dispositifs, pour les professionnels...

nune approche autour de la culture de pôle et du service rendu
global,

nune évolution des modalités de travail des professionnels : la
transversalité, la coopération et les réseaux deviennent des outils
et des modalités de travail incontournables. 

rendre lisible et formaliser
les référentiels institutionnels

nles projets de pôles et leur palette complète d’offres de service
auprès des publics,

nles différents projets de dispositifs ou de services qui garantis-
sent une réponse adaptée et de proximité pour le bénéficiaire. 

Assurer un mAnAGement de la QuAlité
et des comPétences adapté et partagé
entre les directions et les cadres

nDes modalités managériales identifiées et efficaces autour de
la gestion de projet et de la gestion des parcours professionnels,

nla conduite de projets et démarche projet. 

Des Projets de Pôle les objectifs de la DémArche

les contextes internes et externes ac-

tuels amènent nécessairement à se ré-

interroger sur les projets de pôles,

leurs orientations et leur fonctionne-

ment. la démarche  a été engagée sur

le Pôle insertion Adultes familles, une

démarche s’engage sur le Pôle Protec-

tion de l’enfance. le travail a débuté

dans les instances de direction et sera

poursuivi avec les professionnels. l’en-

jeu, pour l’association, est de produire

une organisation renouvelée sur la

base d’une démarche unifiée autour

de ses deux pôles d’intervention, de

son pôle ressources et de son futur

projet associatif.

1

2

3

4
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jean-Guy Hémono, Directeur du

pôle protection de l’enfance :

Dans un contexte récent de ré-
forme de protection de l’enfance,
à la veille d’un nouveau schéma
départemental pour 2011, et
compte tenu de l’évolution des
problématiques sociales et fami-
liales, nous devons aujourd’hui repen-
ser l’organisation coordonnée de nos
prestations éducatives à l’échelle du

département. C’est tout l’enjeu de la construction du Pôle Protection de l’en-
fance de l’association.
les familles sont aux prises au quotidien avec des difficultés com-
plexes croissantes, y compris des difficultés économiques et de santé.
on doit pouvoir réinscrire nos actions spécialisées de protection de
l’enfance dans une perspective d’action sociale globalisée, au service
d’une politique plus large en faveur des jeunes et des familles. sortir
des symptômes apparents et des prestations trop cloisonnées pour
mieux penser et articuler nos interventions spécialisées, en réseaux
et par territoire. sinon le risque, c’est que demain le travail social
s’épuise.
anne patault :
le travail social est un doigt qui tient une digue. si on enlève le doigt,
la digue s’écroule. on ne peut pas enlever le doigt, à moins de pouvoir
construire une nouvelle digue.

reaCtioNS eN SaLLe

Protection De l’enfAnce

A l’échelle
du pôle,
repenser
l’organisation
des prestations
éducatives

du projet associatif
la PhAse
PréPArAtoire
a débuté
le 2 Décembre
elle est réalisée en interne avec les référents
du projet, en amont de la réflexion pour en
définir les enjeux et les finalités et pour sta-
biliser les thématiques et l’organisation.
un séminaire/débat sera réalisé avec les dif-
férents acteurs avec des tables rondes par ter-
ritoire d’intervention en vue de parvenir à une
synthèse «fondatrice».
le groupe de réflexion et de formalisation du
projet associatif a pour objectif de reprendre
le projet associatif, de l’évaluer et d’y intégrer
les réflexions des tables rondes et des ins-
tances territoriales qui pourront se mettre en
place. ils auront la mission d’écrire les fonde-
ments du nouveau projet associatif, d’établir son
organisation et ses orientations.
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la DémArche du pôle 

le projet du pôle insertion Adultes

familles se répercutera sur les

publics, l’offre de service, l’orga-

nisation et les professionnels,

mais aussi sur l’environnement

(partenaires, financeurs, poli-

tiques) et les territoires. il néces-

sitera près de deux ans de travail

transversal.

Lancement

octobre 2010

réflexion et élaboration

du projet de pôle

réflexion et élaboration

des projets de service

octobre 2010
à avril-mai 2011

mai 2011 à mars 2012
(1ers éléments en cours)

Quels Acteurs ?
ntout ou partie des ProFessionneLs des pôles (insertion Adultes fa-

milles et Protection de l’enfance) sur des parties des travaux de réflexion
du projet de pôle et des projets de service ou de dispositifs,

nles CAdres intermédiAires en tant que managers, porteurs de la
démarche et de l’animation des équipes au quotidien,

nles direCtions,
nles AdministrAteUrs sur le suivi et la validation des projets en co-

mité de pilotage,
nles bénévoLes pour leur réflexion sur les projets de pôle,
nles bénéFiCiAires sur des espaces définis afin qu’ils aient une véri-

table place dans la construction de ces projets au service de leurs be-
soins (Gens du voyage, étrangers, 18-25 ans...),

nles PArtenAires.

Quelles instAnces ?

nsUivi et évALUAtion
n comité de pilotage,
n Groupe de direction.

nFormALisAtion des ProJets
nGroupe de projet
de Pôle insertion Adultes familles :
Direction, encadrement

et professionnels de terrain.

nGroupes de projet de service :
Chefs de service

et professionnels du service.

nréFLeXion et éCHAnge
des PrAtiQUes
nles groupes «publics»,
nles groupes d’interface permettant 

une transversalité par une
coopération entre services,

nles groupes service/offre de
service qui vont définir ce qu’on
peut mettre en commun, c’est-à-
dire les services similaires sur des
territoires différents,
nle groupe «management
et gestion prévisionnelle
des emplois et des compétences».

L’
l’idée de la démarche ? ren-
dre lisible l’ensemble des actions
de manière transversale en pro-

posant des modes de fonctionnement
à instituer. comment ? en montant
des groupes de travail qui permettent
à chacun de s’exprimer et des rencon-
tres inter-services. l’ensemble des
acteurs est donc positionné sur la
démarche à des niveaux différents
sur des projets de pôles et de ser-
vices. Par exemple, le dispositif
d’accompagnement des 10-15 ans
regroupe des directeurs d’établis-
sements et des chefs de service à
mi-temps. ils vont engager ensem-
ble une réflexion autour de ce pu-
blic qu’ils continueront à gérer
ensemble à l’avenir. «La notion
même de direction est en mouvance.
Auparavant, elle était centrée sur

des personnes. L’organisation ac-

tuelle est composée de directeurs

de pôle, de responsables de dispo-

sitifs et de chefs de services, ex-
plique jean lavoué, le Directeur
Général. Le conseil de direction tel

qu’il existait hier, on ne le suppor-

terait plus aujourd’hui parce que la

notion de management induit un

travail collectif. Le mot «gouver-

nance» est aussi piégé. Il vaut

mieux parler de «collégialité de la di-
rection» mise au travail les années

précédentes. Le terme convient

mieux à la démarche de transver-

salité engagée avec la notion de

chefs de projets. Le management
peut ne pas être hiérarchique sur des

lignes horizontales de gestion de

projets, mais il exige un cadre ins-

titutionnel clair». n

Près de Deux Ans de réflexion

8



insertion Adultes familles

jean Lavoué, Directeur Général :
c’est vrai que la collaboration entre les
pôles doit être envisagée de manière à
prendre en compte le public des 16-25
ans. nous sommes face à une question
de société et devons nous poser la ques-
tion de savoir comment prendre en
compte ce public qui pose problème
avec l’ensemble de nos ressources.

Pour le public des jeunes adultes, il y a
une autre nécessité : celle de la collabo-
ration inter-pôles, là où il peut encore y
avoir des cloisonnements et des difficul-
tés à passer d’un pôle à l’autre en terme
de parcours de prise en charge.

reaCtioNS eN SaLLe

la nécessaire 
collaboration 
inter-pôles

jeunes ADultes

jean-Louis Cartron,

responsable des dispositifs

accueil d’adolescents

et Milieu ouvert,

Directeur adjoint du pôle

protection de l’enfance

Que Doit Permettre le Projet de pôle
et son orGAnisAtion ?

noptimiser la construction des réseaux et des partenaires ;
nrenforcer la place stratégique du pôle et de l’ensemble de l’offre

sur le département et sur chaque territoire ;
netre reconnu et lisible ,
ns’inscrire dans les politiques actuelles et être source et force de

proposition ;
ntenir compte de la raréfaction des moyens et optimiser les

moyens pour être efficace et efficient ;
ncréer les conditions d’une dynamique et d’une réactivité pour anti-

ciper les évolutions, les demandes et le développement du service.

nDonner un sens partagé aux projets et aux modalités de travail
des professionnels ;

nmettre en oeuvre un mode d’organisation et de travail plus trans-
versal et cohérent entre les différents professionnels et services ;

nmutualiser des expertises pour organiser le parcours de la personne ;
nAsseoir la notion de compétence collective et institutionnelle ;
nmettre l’action collective et la transversalité au centre du projet ;
nPromouvoir et sécuriser les parcours professionnels ;
nrenforcer le sentiment d’appartenance et de solidarité entre les

acteurs ;
nmanager pour (ré)organiser le pôle dans un contexte de fusion et

d’appels à projets.

nPoursuivre les réponses apportées aux différents publics
identifiés ;

norganiser et développer la notion de parcours du bénéficiaire sur
un territoire  ;

nGarantir une réponse de proximité et une équité de fonctionne-
ment pour le bénéficiaire ;

nrendre lisible et promouvoir une palette d’offres de service
auprès des publics ;

ncontenir l’isolement et la précarité des bénéficiaires par un col-
lectif de services et de professionnels pour le pôle insertion
Adultes familles notamment ;

nrendre cohérent et donner une unité de sens à l’ensemble des
services ;

nmettre en place un observatoire des besoins et un système de
veille ;

nProposer et développer des expérimentations au regard des
besoins.

1

2

3

Au niveau des publics

Au niveau de l’offre de service,
de l’organisation et des professionnels

Au niveau de l’environnement
et des territoires

9J o u r n é e  a s s o c i a t i v e
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la DémArche qualité

Pour cécile henry, Directrice du Pôle ressources, la journée
associative fut l’occasion de présenter au personnel de la
sauvegarde 56 et à celui de l’Association espoir morbihan
la première évaluation des différents indicateurs mis en
place dans le cadre de la démarche qualité de l’association.

nla déclinaison
des éléments du  projet du pôle,
puis des projets de services
avec les professionnels,
mais aussi
avec les bénéficiaires
et avec les bénévoles,

nle repérage
de ce qui est mutualisable
et de ce qui est spécifique
à chaque service, territoire
et type de bénéficiaire,

nDes propositions
et des engagements
d’évolution et d’amélioration,

nles modalités pour y parvenir.

Quels
éléments
restent
à trAvAiller ?

les projets

nLa partie opérationnelle
du management et
l’organisation des services :
comment répartir
et rapprocher les services ?
Quels sont les rôles
et les fonctions des acteurs ?

nLa question du parcours : 
comment décliner la notion
de parcours du bénéficiaire
et sa mise en oeuvre
sur le territoire ?
Que décliner ? comment ?
Avec quels outils ? Avec
quelle notion de partage ?
Qui est le référent :
ldu parcours ?
ld’étape ?
sur quelle plateforme ?

nLa question des territoires :
qui sera chargé de l’animation
de chaque territoire
et comment ?

l’organisation

99 inDicAteurs
répartis sur 19 fiches

5 fiches et 34 inDicAteurs
pour repérer la DynAmiQue associative
un indicateur porte sur l’actualisation du projet  associatif pour la période de
2012 à 2017, un autre sur les instances associatives avec la création en 2010
d’une charte des administrateurs. Précédemment au nombre de 15, leur
nombre sera augmenté suite à la fusion avec l’Association espoir morbihan
effective depuis le 16 décembre 2010. le conseil d’administration intégrera
aussi davantage de représentants d’usagers. D’autres fiches font le bilan des
réseaux  dans laquelle l’association est inscrite (cape 56, solidep 56...) ou de la
vie associative (adhésions annuelles, événements associant les administra-
teurs, journées de formation pour les administrateurs, liens avec les associa-
tions d’usagers, les partenaires et les élus locaux). la communication
associative fait l’objet d’une dernière fiche (plan de communication, journal,
relations presse, charte graphique, harmonisation des outils de communica-
tion, actualisation du site internet, signalisation des établissements et ser-
vices, création d’un intranet). «Certains indicateurs pourront être réexaminés

en fonction des orientations de l’association» prévient cécile henry.

3 fiches et 17 inDicAteurs pour
structurer l’orGAnisAtion professionnelle
ici, le maître mot est la transversalité : optimisation entre le politique, le stra-
tégique et le technique, notamment avec les perspectives de création d’une
commission d’éthique et d’une commission prospective, renforcement de la
dynamique de pôle, projets transversaux aux pôles, rencontres et projets
transversaux avec d’autres associations, rencontres avec les usagers...

Pôle insertion
ADultes
fAmilles 

jean lavoué, le directeur général, a expliqué l’engagement de l’associa-
tion dans cette démarche par le contexte législatif, omniprésent dans le
fonctionnement de la sauvegarde 56. «Nous avons l’obligation de trans-

mettre ces outils d’évaluation aux instances de financement dans le cadre

de la loi 2002-2» a -t-il précisé.
la démarche qualité repose sur une évaluation interne validée par un comité
de pilotage. il se réunit à un rythme annuel. les deux prochaines échéances ont
été fixées à mai et septembre 2011. 19 fiches actions et 99 indicateurs ont été
établis sur la base de 4 grandes thématiques transversales : dynamique asso-
ciative, association et organisation professionnelle, management associatif
et gestion.
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De gauche à droite : 
Cécile Henry,

Directrice
du Pôle Ressources,

Jean Lavoué,
Directeur Général,

Andrée Cario,
Présidente

de la Sauvegarde
56.

«Si ça bouge tout le temps à la

Sauvegarde 56, c’est parce

que ça bouge tout autour de

nous. Nous avons besoin de

nous remettre en cause et de

relever des défis pour rester

l’association dynamique que

nous avons toujours été. Nous

faisons confiance aux profes-

sionnels. Vous pouvez faire

confiance à votre direction, qui

est une direction de qualité, et

à votre conseil d’administra-

tion qui vous accompagnera

dans cette démarche».

Andrée Cario, Présidente

5 fiches et 16 inDicAteurs
pour mettre en oeuvre
le mAnAGement associatif
Dans le domaine du management associatif, apparaissent l’actualisation du ré-
glement général de fonctionnement et celui qui définit chaque instance, les
contributions des cadres dans les instances du conseil d’administration et du
bureau, les nouveaux organigrammes par pôles, les projets de pôles, la créa-
tion d’un document unique de délégations, les fiches de fonction et la manière
dont peut être structurée et clarifiée la direction, les formations collectives au
management, les modalités de rencontres entre cadres et salariés...

6 fiches et 32 inDicAteurs
sur la gestion  des ressources humaines,
administratives et financières
Quelques fiches sont à finaliser, notamment dans le domaine de la gestion
des ressources humaines, de l’administration et des finances. «Il reste à formaliser

le projet du Pôle Ressources, explique cécile henry. Le travail sur la Gestion

Prévisionnelle des Emplois et des Compétences  a été reporté à 2011. Les

axes prioritaires de l’association vont guider le plan de formation de 2011».
un bilan annuel et l’analyse de la mobilité professionnelle dans les instances
de direction, les commissions et les instances représentatives du personnel
(irP) a été réalisé et des temps d’analyse du bilan social dans les instances
de direction et les irP ont été mis en place. reste à formaliser la politique de
recrutement, le dispositif d’entretiens annuels - où un point sur la formation
professionnelle a été intégré - et le protocole d’intégration des salariés.
le développement de l’outil informatique a donné naissance à une charte in-
formatique et à des procédures d’utilisation. en matière de politique immobi-
lière, une instance de travail est en place pour évaluer les besoins, en
particulier du siège et de l’hébergement des jeunes. n
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